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Tournoi en salle juniors D – E – F 
 

 
Chers Entraîneurs,  
 
 
Le FC Cossonay a le plaisir d’organiser son 7ème tournoi en salle juniors et vous 
remercie d’avance de votre participation. 

 
Samedi 13 février 2016, de 08h00 à 14h00 env. – juniors E 
Samedi 13 février 2016, de 11h00 à 17h00 env. – juniors D 
Dimanche 14 février 2016, de 9h15 à 15h00 env. – juniors F 

 
La salle de gymnastique ainsi que les vestiaires se trouvent à la route de Morges 8, 
au centre du complexe scolaire du Pré-aux-Moines (PAM). 
Finance d'inscription : Fr. 100.—par équipe. 
 
Vous trouverez la possibilité de vous restaurer à des prix très attractifs : 
 
Spaghetti Bolognaise pour 8.- par enfant et 10.- par adulte. 
 
Dans l’attente de vous y accueillir prochainement, recevez Chers Entraîneurs, nos 
salutations sportives. 
 
 FC Cossonay 
 Section juniors 
 
 
    



 

 

   
 
 
 Cossonay, le 01 octobre 2015 
 
 
 
  
F.C. COSSONAY 
Section Juniors  
Case postale 59  
1304 COSSONAY  
info@fccossonay.ch 
 
 
 

TOURNOI EN SALLE A COSSONAY 
 

SALLE DE GYM DU PRE-AUX-MOINES 
 

Samedi 13 février 2016 : catégories D et E 
Dimanche 14 février 2016: catégorie F 

 
Bulletin d’inscription 

 
CLUB : ………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Catégorie de Juniors : ……………………………………………………………………………………. 
 
 
Entraîneur : 
 
Nom – prénom : …………………………………………………………………………………………….. 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………. 
 
Numéro de tél privé : ……………………………….. Mobile : ……………………………………… 
 
Adresse e-mail : …………………………………………………………………………………………….. 
 
 
Date : Signature :  
 
Dans le cas où vous vous désisteriez dans le courant de la semaine précédant le 
tournoi, nous nous verrions dans l’obligation de vous facturer la somme de CHF 200.-
   
 



 

 

  FC COSSONAY SECTION JUNIORS 
 

REGLEMENT DU TOURNOI EN SALLE 2016 
 
 
 
 
 

1. Ce tournoi se déroule dans la salle de gymnastique du Pré-aux-Moines  à Cossonay, le 
samedi  
13 février 2016 pour les juniors E et D, et le dimanche 14 février 2016 pour les juniors F. 

 
2. La finance d’inscription est fixée à fr.100.-, montant à payer avant le premier match  au jury 

ou au moyen du bulletin de versement ci-joint. 
 

3. Au départ, chaque équipe alignera 1 gardien et 4 joueurs  de champ pour les juniors D  et 1 
gardien et 5 joueurs  de champ pour les juniors E et F . 

 
4. Les changements de joueurs sont illimités, toutefois, si une équipe se trouve en supériorité 

numérique sur le terrain, elle se verra infliger un pénalty . 
 

5. La durée des matches est de 14 minutes sans changement de camp. 
 

6. La première équipe citée sur le programme jouera côté « Jura » de la salle et la deuxième 
aura l’engagement. 

 
7. Le joueur expulsé n’est suspendu que pour la partie en cours. 

 
8. La règle du hors-jeu est supprimée. 

 
9. La zone du gardien est celle du gardien de handball (ligne jaune continue) 

 
10. Le dégagement du gardien se fera obligatoirement à la main et ne devra pas dépasser le 

milieu de la salle. 
 

11. Il n’y aura corner que si un joueur de champ a touché la balle. 
 

12. Le rebond est autorisé seulement du côté du jury (Côté Morges).  Le ballon revient au gardien 
s’il sort derrière le but. 

 
13. Les remises en touche se font au pied. 

 
14. Toute faute sera sanctionnée d’un coup-franc ou d’un pénalty selon la gravité de la faute et 

ce, sur toute la surface de jeu. 
 

15. Tous les coups-francs sont indirects. Si le ballon touche le plafond ou les engins = coup-franc 
indirect. 

 
16. Le classement des groupes se fera aux points. En cas d’égalité, par différence de buts, puis la 

confrontation directe, ensuite 3 penalties par équipe et par 3 joueurs différents. Si ce mode de 
faire reste nul, des pénalties seront tirés par d’autres joueurs, jusqu’à ce qu’une des deux 
équipes prenne l’avantage.. 

 
17. IL EST FORMELLEMENT INTERDIT DE JOUER AVEC DES CHAUSSURES DE SPORT 

AYANT UNE SEMELLE NOIRE. LES JOUEURS ONT L’INTERDICTION DE SORTIR DU 
BATIMENT AVEC LES PANTOUFLES DE MATCH . 

 
18. TOUT JOUEUR N’AYANT PAS DE CHAUSSURES CONFORMES SERA INTERDIT DE JEU. 

UN CONTRÒLE SEVERE SERA EFFECTUE. 
 



 

 

19. IL EST INTERDIT DE BOIRE OU DE MANGER  DANS LES VESTIAIRES ET SUR LES 
GRADINS. UNE BUVETTE ETANT PREVUE A CET EFFET. MERCI AUX ENTRAINEURS 
DE FAIRE LE NECESSAIRE. 

 
20. Toute inobservation de ces interdictions entraîneront des sanctions contre les joueurs pouvant 

aller jusqu’à la disqualification de l’équipe . 
 


